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Pour rappel, les parts patronales de retraite supplémentaire et les prévoyances 

obligatoires, sont à réintégrer en fonction de différents seuils dans les assiettes de 

cotisations de Sécurité Sociale, chômage et retraite complémentaire. Les 

prévoyances et retraites supplémentaires facultatives sont à réintégrer en totalité. 

Les cotisations de retraite supplémentaire sont des prévoyances et doivent avoir la 

même base que la prévoyance sans les différentes réintégrations indiquées ci-dessus. 

Que fait le logiciel ? 

� Modification de la donnée calculée BASE_RET_S.ISA utilisée dans les lignes de 

retraite supplémentaire pour cotiser sur la même base que la prévoyance en date du 

01/01/2015 (dossier en paye normale) et du 01/12/2014 (dossier en décalage de 

paye). 

Liste des lignes concernées par la modification 

 
� Modification de la donnée calculée B_CCPMA001.ISA utilisée dans les lignes de 

garantie de maintien des droits en date du 01/01/2015 (dossier en paye normale) et 

du 01/12/2014 (dossier en décalage de paye). 

Liste des lignes concernées par la modification 

 


